
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Arrêté du 25 janvier 2021 fixant les modalités d’organisation des concours  
du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement du second degré 

NOR : MENH2033181A 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret no 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 
Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 

fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 

et des instances de sélection pour le recrutement, l’avancement ou la promotion interne des fonctionnaires relevant 
de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le concours externe, le concours externe spécial, le concours interne et le troisième concours de 
recrutement de professeurs certifiés en vue de l’obtention du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement 
du second degré, institués par le décret du 4 juillet 1972 susvisé, sont organisés conformément aux dispositions du 
présent arrêté dans les sections suivantes : 

Section arts plastiques. 
Section documentation. 
Section éducation musicale et chant choral. 
Section histoire et géographie. 
Section langue corse. 
Section langues régionales : basque, breton, catalan, créole, occitan-langue d’oc. 
Section langues vivantes étrangères : allemand, anglais, arabe, chinois, espagnol, hébreu, italien, japonais, 

néerlandais, portugais, russe. 
Section langue des signes française. 
Section langues kanak : ajië, drehu, nengone, paicî. 
Section lettres : lettres classiques, lettres modernes. 
Section mathématiques. 
Section numérique et sciences informatiques. 
Section philosophie. 
Section physique chimie. 
Section sciences économiques et sociales. 
Section sciences de la vie et de la Terre. 
Section tahitien. 

Art. 2. – Les concours visés à l’article 1er sont ouverts après avis conforme du ministre chargé de la fonction 
publique dans les conditions fixées à l’article 2 du décret du 19 octobre 2004 susvisé, par arrêté du ministre chargé 
de l’éducation nationale qui fixe les dates et modalités d’inscription, la liste des centres d’examen, la date des 
épreuves ainsi que le nombre de postes offerts et leur répartition entre les sections. 

Art. 3. – Un jury est institué pour chacune des sections et éventuellement options de chacun de ces concours. 
Toutefois, un jury peut être commun au concours externe, au concours externe spécial et au troisième concours 
pour une même section et éventuellement option. 

Chaque jury comprend un président et, en tant que de besoin, un ou plusieurs vice-présidents, nommés par le 
ministre chargé de l’éducation nationale, sur proposition du directeur chargé des ressources humaines. Ils sont 
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choisis parmi les membres du corps des inspecteurs généraux de l’éducation, des sports et de la recherche, les 
inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux et les enseignants-chercheurs. 

Les membres du jury, nommés par le ministre chargé de l’éducation nationale, sont choisis, sur proposition du 
président, parmi les membres du corps des inspecteurs généraux de l’éducation, des sports et de la recherche, les 
inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux, les personnels de direction d’établissements 
d’enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l’éducation nationale, les enseignants-chercheurs, 
les professeurs de chaires supérieures, les professeurs agrégés, les professeurs certifiés et les conseillers principaux 
d’éducation. 

Les jurys peuvent également comprendre des personnes choisies en fonction de leurs compétences particulières 
dans la discipline ou dans le domaine d’activité professionnelle du concours. 

Pour la seconde épreuve d’admission du concours externe, du concours externe spécial et du troisième concours 
décrite aux articles 8 et 10 (épreuve d’entretien), le jury comprend des personnels administratifs relevant du 
ministre chargé de l’éducation nationale, choisis en raison de leur expérience en matière de gestion des ressources 
humaines. 

Art. 4. – Lorsque le président du jury se trouve dans l’impossibilité de poursuivre sa mission, un vice-président 
ou un autre membre du jury appartenant à l’une des catégories d’agents visés au troisième alinéa de l’article 3 est 
désigné sans délai par le ministre, sur proposition du directeur chargé des ressources humaines, pour le remplacer. 

Art. 5. – Le président, le ou les vice-présidents et les membres du jury ne peuvent participer à plus de quatre 
sessions successives. 

Art. 6. – Lorsque le jury se constitue en groupes d’examinateurs, chaque groupe comprend deux examinateurs 
au moins, sans pouvoir excéder quatre examinateurs. 

Art. 7. – Le concours externe comporte deux épreuves d’admissibilité et deux épreuves d’admission pour les 
sections suivantes : arts plastiques, documentation, éducation musicale et chant choral, histoire et géographie, 
langue corse, langues vivantes étrangères, langue des signes française, lettres : lettres modernes, mathématiques, 
numérique et sciences informatiques, philosophie, physique chimie, sciences économiques et sociales, sciences de 
la vie et de la Terre, 

Il comporte trois épreuves d’admissibilité et deux épreuves d’admission pour les sections suivantes : langues 
régionales, langues kanak, lettres : lettres classiques, tahitien. 

L’une des épreuves d’admission consiste en un entretien avec le jury, tel que décrit à l’article 8. 

Art. 8. – L’épreuve d’entretien avec le jury mentionnée à l’article 7 porte sur la motivation du candidat et son 
aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service public de l’éducation. 

L’entretien comporte une première partie d’une durée de quinze minutes débutant par une présentation, d’une 
durée de cinq minutes maximum, par le candidat des éléments de son parcours et des expériences qui l’ont conduit 
à se présenter au concours en valorisant notamment ses travaux de recherche, les enseignements suivis, les stages, 
l’engagement associatif ou les périodes de formation à l’étranger. Cette présentation donne lieu à un échange avec 
le jury. 

La deuxième partie de l’épreuve, d’une durée de vingt minutes, doit permettre au jury, au travers de deux mises 
en situation professionnelle, l’une d’enseignement, la seconde en lien avec la vie scolaire, d’apprécier l’aptitude du 
candidat à : 

– s’approprier les valeurs de la République, dont la laïcité, et les exigences du service public (droits et
obligations du fonctionnaire dont la neutralité, lutte contre les discriminations et stéréotypes, promotion de
l’égalité, notamment entre les filles et les garçons, etc.) ;

– faire connaître et faire partager ces valeurs et exigences.

Durée de l’épreuve : trente-cinq minutes. Coefficient 3. 
Le candidat admissible transmet préalablement une fiche individuelle de renseignement établie sur le modèle 

figurant à l’annexe VI du présent arrêté, selon les modalités définies dans l’arrêté d’ouverture. 
Pour les sections de langues vivantes étrangères ou régionales, l’entretien se déroule en français. 
Pour la section langue des signes française, le choix de la langue (LSF ou français) dans laquelle se déroule 

l’épreuve et l’adaptation éventuelle de la durée de celle-ci s’effectue dans les conditions prévues à l’annexe I pour 
la section considérée. 

Art. 9. – Le concours externe spécial comporte deux épreuves d’admissibilité et deux épreuves d’admission 
pour les sections suivantes : arts plastiques, documentation, éducation musicale et chant choral, histoire et 
géographie, langue corse, langues vivantes étrangères, langue des signes française, lettres : lettres modernes, 
mathématiques, numérique et sciences informatiques, philosophie, physique chimie, sciences économiques et 
sociales, sciences de la vie et de la Terre, 

Il comporte trois épreuves d’admissibilité et deux épreuves d’admission pour les sections suivantes : langues 
régionales, langues kanak, lettres : lettres classiques, tahitien. 

L’une des épreuves d’admission consiste en un entretien avec le jury, tel que décrit à l’article 10. 

Art. 10. – L’épreuve d’entretien mentionnée à l’article 9 se déroule en deux temps : 
1o Un premier entretien avec le jury portant sur la motivation du candidat et son aptitude à se projeter dans le 

métier de professeur au sein du service public de l’éducation. 
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Cet entretien comporte une première partie d’une durée de quinze minutes débutant par une présentation, d’une 
durée de cinq minutes maximum, par le candidat des éléments de son parcours et des expériences qui l’ont conduit 
à se présenter au concours en valorisant notamment ses travaux de recherche, les enseignements suivis, les stages, 
l’engagement associatif ou les périodes de formation à l’étranger. Cette présentation donne lieu à un échange avec 
le jury. 

La seconde partie, d’une durée de vingt minutes, doit permettre au jury, au travers de deux mises en situation 
professionnelle, l’une d’enseignement, la seconde en lien avec la vie scolaire, d’apprécier l’aptitude du candidat à : 

– s’approprier les valeurs de la République, dont la laïcité, et les exigences du service public (droits et 
obligations du fonctionnaire dont la neutralité, lutte contre les discriminations et stéréotypes, promotion de 
l’égalité, notamment entre les filles et les garçons, etc.) ; 

– faire connaître et faire partager ces valeurs et exigences. 

Ce premier entretien est noté sur 8 points. 
Durée : trente-cinq minutes. 
2o Un second entretien permettant au candidat titulaire d’un doctorat conformément à l’article L. 412-1 du code 

de la recherche de présenter ses travaux de recherche. 

Il doit permettre au jury d’apprécier l’aptitude du candidat : 

– à rendre ses travaux accessibles à un public de non spécialiste. 
– à dégager ce qui dans les acquis de sa formation à et par la recherche, qu’il s’agisse de savoirs ou de savoir- 

faire, peut être mobilisé dans le cadre des enseignements qu’il serait appelé à dispenser dans la discipline du 
concours. 

Ce second entretien est noté sur 12 points. 
Durée : trente minutes dont quinze minutes d’exposé du candidat et quinze minutes d’échange avec le jury. 
Le candidat admissible transmet préalablement une fiche individuelle de renseignement établie sur le modèle 

figurant à l’annexe VI du présent arrêté, selon les modalités définies dans l’arrêté d’ouverture. Cette fiche 
comprend une rubrique en vue de la présentation par le candidat des travaux réalisés ou ceux auxquels il a pris part 
dans le cadre de sa formation à la recherche et par la recherche sanctionnée par la délivrance du doctorat. 

Pour les sections de langues vivantes étrangères ou régionales, l’épreuve se déroule en français. 
Pour la section langue des signes française, le choix de la langue (LSF ou français) dans laquelle se déroule 

l’entretien et l’adaptation éventuelle de la durée de celle-ci s’effectue dans les conditions prévues à l’annexe II du 
présent arrêté pour la section considérée. 

Durée totale de l’épreuve : une heure et cinq minutes. 
Coefficient 3. 

Art. 11. – Le concours interne comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission. L’épreuve 
d’admissibilité est organisée, selon la section concernée, suivant l’une des modalités ci-après : 

1o Epreuve écrite faisant appel aux connaissances disciplinaires et aux facultés d’analyse du candidat. 
2o Etude par le jury d’un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle établi par le 

candidat conformément aux modalités décrites en annexe IV du présent arrêté. Le dossier comportant les éléments 
mentionnés à cette annexe est adressé par le candidat au ministre chargé de l’éducation nationale dans le délai et 
selon les modalités fixées par l’arrêté d’ouverture du concours. 

Art. 12. – Le troisième concours comporte une épreuve d’admissibilité et deux épreuves d’admission pour les 
sections suivantes : arts plastiques, documentation, éducation musicale et chant choral, histoire et géographie, 
langue corse, langues vivantes étrangères, lettres : lettres modernes, mathématiques, numérique et sciences 
informatiques, philosophie, physique chimie, sciences économiques et sociales, sciences de la vie et de la Terre. 

Il comporte deux épreuves d’admissibilité et deux épreuves d’admission pour les sections suivantes : langues 
régionales, langues kanak, lettres : lettres classiques, tahitien. 

L’une des épreuves d’admission consiste en un entretien avec le jury, tel que décrit à l’article 8. 
Pour les sections de langues vivantes étrangères ou régionales, cet entretien se déroule en français. Pour la 

section langue des signes française, le choix de la langue (LSF ou français) dans laquelle se déroule l’épreuve et 
l’adaptation éventuelle de la durée de celle-ci s’effectue dans les conditions prévues à l’annexe V du présent arrêté 
pour la section considérée. 

Art. 13. – Le règlement particulier de chacune des épreuves d’admissibilité et d’admission de ces concours est 
précisé aux annexes I, II, III, IV et V du présent arrêté. 

Art. 14. – Les épreuves sont notées de 0 à 20. 
Pour les épreuves d’admissibilité du concours externe, du concours externe spécial et du troisième concours, une 

note égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. Pour les épreuves d’admission, la note 0 est éliminatoire. 
Pour les épreuves d’admissibilité et d’admission du concours interne, la note 0 est éliminatoire. 

Art. 15. – Le jury tient compte dans la notation des épreuves de la maîtrise écrite et orale de la langue française 
(vocabulaire, grammaire, conjugaison, ponctuation, orthographe). 
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Art. 16. – Les sujets des épreuves écrites sont choisis par le président du jury. Ils sont établis en tenant compte 
des programmes d’enseignement en vigueur dans les classes des collèges et lycées et, éventuellement, dans les 
sections de techniciens supérieurs et les classes préparatoires aux grandes écoles. 

Art. 17. – Le ministre chargé de l’éducation nationale peut, conformément aux dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 23 du décret du 4 juillet 1972 susvisé, dispenser, sur leur demande, les élèves des écoles 
normales supérieures, remplissant les conditions de diplômes prévues pour l’inscription au concours externe, des 
épreuves d’admissibilité de ce concours. Le jury attribue aux élèves ayant obtenu cette dispense un nombre de 
points correspondant à la moyenne des notes obtenues aux épreuves d’admissibilité par les candidats admissibles 
au concours dans la section considérée. Ces candidats sont tenus de subir les épreuves d’admission. 

Art. 18. – Le fait de ne pas participer à une épreuve ou à une partie d’épreuve, de s’y présenter en retard après 
l’ouverture des enveloppes contenant les sujets, de rendre une copie blanche, d’omettre de rendre la copie à la fin 
de l’épreuve, de ne pas respecter les choix faits au moment de l’inscription ou de ne pas remettre au jury un dossier 
ou un rapport ou tout document devant être fourni par le candidat dans le délai et selon les modalités prévues pour 
chaque concours entraîne l’élimination du candidat. 

Les copies des épreuves écrites d’admissibilité des candidats sont rendues anonymes avant d’être soumises à une 
double correction. 

Lorsqu’une des épreuves d’admissibilité consiste en l’étude par le jury d’un dossier de reconnaissance des acquis 
de l’expérience professionnelle, ce dossier est soumis à double correction. 

A l’issue de la correction des épreuves d’admissibilité, le jury fixe, après délibération, la liste des candidats 
admis à subir les épreuves d’admission. 

L’anonymat des épreuves écrites d’admissibilité n’est levé qu’après la délibération du jury. A l’issue des 
épreuves d’admission et après délibération, le jury, en fonction du nombre total de points que les candidats ont 
obtenus à l’ensemble des deux séries d’épreuves et dans la limite des places mises au concours, fixe par ordre de 
mérite la liste des candidats sur la liste principale et établit, dans le même ordre, une liste complémentaire. 

Le ministre chargé de l’éducation nationale arrête, par section et, éventuellement par option, dans l’ordre de 
mérite, la liste des candidats déclarés admis aux concours. 

Art. 19. – Si plusieurs candidats ont obtenu le même nombre de points, ils sont départagés de la façon suivante 
lors de l’établissement de la liste d’admission : 

1o Pour le concours externe et le concours externe spécial, la priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la 
plus élevée à la première épreuve d’admission ; en cas d’égalité de points à cette épreuve, la priorité est donnée au 
candidat ayant obtenu la meilleure note à la première épreuve écrite d’admissibilité ; si l’égalité subsiste, ils sont 
départagés par la meilleure note obtenue à la deuxième épreuve d’admissibilité. 

2o Pour le concours interne, la priorité est accordée à celui qui a obtenu la note la plus élevée à l’épreuve 
d’admission. 

3o Pour le troisième concours : 

– pour les sections mentionnées au premier alinéa de l’article 12, la priorité est accordée à celui qui a obtenu la 
note la plus élevée à la première épreuve d’admission ; en cas d’égalité de points à cette épreuve, la priorité est 
donnée au candidat ayant obtenu la meilleure note à l’épreuve écrite d’admissibilité ; 

– pour les sections mentionnées au deuxième alinéa du même article 12, la priorité est accordée à celui qui a 
obtenu la note la plus élevée à la première épreuve d’admission ; en cas d’égalité de points à la cette épreuve, 
la priorité est donnée au candidat ayant obtenu la meilleure note à la première épreuve écrite d’admissibilité ; 
si l’égalité subsiste, ils sont départagés par la meilleure note obtenue à la seconde épreuve d’admissibilité. 

Art. 20. – Lors des épreuves, il est interdit aux candidats : 

1o D’introduire dans le lieu des épreuves tout document, note ou matériel non autorisé par le jury du concours ; 
2o De communiquer entre eux ou de recevoir des renseignements de l’extérieur ; 
3o De sortir de la salle sans autorisation du surveillant responsable et sans être accompagnés par un autre 

surveillant ; 
4o De perturber par leur comportement le bon déroulement des épreuves. 
Les candidats doivent se prêter aux surveillances et vérifications nécessaires. 

Art. 21. – Toute infraction au règlement, toute fraude ou toute tentative de fraude dûment constatée entraîne 
l’exclusion du concours, sans préjudice de l’application, le cas échéant, des dispositions pénales prévues par la loi 
du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et concours publics et de la sanction disciplinaire 
éventuellement encourue si le candidat est déjà au service d’une administration. La même mesure peut être prise 
contre les complices de l’auteur principal de la fraude ou de la tentative de fraude. 

Aucune sanction immédiate n’est prise en cas de flagrant délit. Le surveillant responsable établit un rapport qu’il 
transmet au président du jury. 

Aucune décision ne peut être prise sans que l’intéressé ait été convoqué et mis en état de présenter sa défense. 
L’exclusion du concours est prononcée par le président du jury. 
La décision motivée est notifiée sans délai à l’intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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Art. 22. – Toute copie apparaissant suspecte en cours de correction est signalée par le correcteur au président 
du jury. En cas de fraude reconnue, son auteur est exclu du concours dans les conditions prévues aux trois derniers 
alinéas de l’article 21. 

Art. 23. – Les concours externe, interne et troisième concours ouverts avant la date de publication du présent 
arrêté selon les conditions de l’arrêté du 19 avril 2013 modifié fixant les modalités d’organisation des concours du 
certificat d’aptitude au professorat du second degré sont et demeurent régis par ce texte jusqu’à la fin de la session. 

Art. 24. – Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2021, date à compter de 
laquelle l’arrêté du 19 avril 2013 modifié fixant les modalités d’organisation des concours du certificat d’aptitude 
au professorat du second degré est abrogé. 

Art. 25. – Le directeur général des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 janvier 2021. 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des ressources humaines, 

V. SOETEMONT 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de service du pilotage des politiques  

de ressources humaines, 
N. DE SAUSSURE

ANNEXES 

ANNEXE I 

ÉPREUVES DU CONCOURS EXTERNE 

SECTION ARTS PLASTIQUES 

A – Epreuves d’admissibilité 

1o Epreuve écrite disciplinaire. 
L’épreuve mobilise et permet d’apprécier les compétences plasticiennes et l’engagement artistique du candidat, 

ses capacités à justifier une proposition pertinente et singulière au regard d’une problématique à traiter pour 
développer un projet de création artistique en arts plastiques. 

A partir d’un sujet pouvant s’appuyer sur une documentation visuelle et/ou textuelle fournie, le candidat 
développe un projet de création plastique à visée artistique qu’il représente notamment dans un contexte choisi 
d’exposition. Dans le cadre des attendus et des contraintes de l’épreuve, il choisit librement des moyens et des 
techniques, selon des approches dites traditionnelles ou actualisées, adaptés à une représentation bidimensionnelle 
de son projet (dessin, peinture, photographie numérique, infographie, collage ou combinant plusieurs de ces 
possibilités). Il explicite son parti pris artistique dans une note d’intention de 20 lignes maxima. 

Le projet de création proposé peut être assorti de données visuelles et, si besoin, de quelques informations 
textuelles que le candidat juge nécessaires à la compréhension de ses intentions comme à certains aspects de sa 
démarche (techniques, procéduraux, symboliques, contextuels, etc.). 

L’ensemble de la production n’excède pas un format total du type « Grand Aigle ». Elle peut être réalisée sur un 
à trois supports maxima qui, dans ce cas, sont rendus solidaires. La note d’intention est rédigée ou fixée 
directement sur le verso de la production. 

Durée : huit heures. 
Coefficient 2. 
L’épreuve est notée sur 20. Une note globale égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. 
2o Epreuve écrite disciplinaire appliquée. 
L’épreuve mobilise et permet d’apprécier des savoirs et des compétences disciplinaires, pédagogiques et 

didactiques du candidat pour élaborer un projet de séquence d’enseignement en arts plastiques. Elle s’appuie sur un 
dossier de documents textuels et/ou visuels, imprimés ou en ligne. Le sujet précise des données dont la prise en 
compte est obligatoire (par exemple : cycle ou niveau concerné, organisation en classe entière ou en groupe 
d’élèves, questionnements des programmes et/ou compétences travaillées, champs de pratiques plastiques 
privilégiés, etc.). Elle se déroule en deux parties successives. 

Première partie : analyse méthodique d’une sélection d’œuvres parmi un corpus proposé 
Prenant en compte les données du sujet, le candidat opère une sélection parmi les œuvres du corpus inclus dans 

le dossier de documents dont il justifie le choix au regard du sujet. S’appuyant sur une analyse mobilisant certaines 
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SECTION LANGUE DES SIGNES FRANÇAISE 

A. – Epreuve d’admissibilité 

Epreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle définie à l’annexe IV (coefficient 1). 

B. – Epreuve d’admission 

Epreuve professionnelle consistant en la présentation d’une leçon portant sur les programmes des classes des 
collèges et des lycées. 

L’épreuve prend appui sur un dossier composé de documents proposés par le jury, qui se rapportent à l’une des 
notions culturelles des programmes de collège ou de lycée. Ces documents peuvent être des textes, des documents 
iconographiques, des enregistrements vidéo. 

L’épreuve comporte deux parties : 

– une première partie en langue des signes française, consistant en la présentation, l’étude et la mise en relation
des documents, suivie d’un entretien en langue des signes française ; 

– une seconde partie en langue des signes française ou en français, consistant en la proposition de pistes
d’exploitation didactiques et pédagogiques de ces documents, en fonction des compétences linguistiques 
(lexicales, grammaticales) qu’ils mobilisent et des activités langagières qu’ils permettent de mettre en 
pratique, suivie d’un entretien en langue des signes française ou en français au cours duquel le candidat est 
amené à justifier ses choix. 

Chaque partie compte pour moitié dans la notation. 
Durée de la préparation : trois heures ; durée de l’épreuve : une heure et dix minutes (première partie : exposé : 

vingt minutes ; entretien : quinze minutes ; seconde partie : exposé : vingt minutes ; entretien : quinze minutes) ; 
coefficient 2. 

Dix minutes maximum imputables sur la durée totale des entretiens pourront être réservées à un échange sur le 
dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle établi pour l’épreuve d’admissibilité, qui 
reste, à cet effet, à la disposition du jury. Cet échange se déroule en langue des signes française. 

SECTION LANGUES KANAK : AJIË, DREHU, NENGONE, PAICÎ 

Au titre d’une session, le concours peut être ouvert pour une ou plusieurs de ces langues. Les candidats font 
l’objet d’un classement distinct selon la langue au titre de laquelle ils concourent, qu’ils choisissent au moment de 
l’inscription. 

Les épreuves en langue kanak se déroulent dans la langue au titre de laquelle les candidats concourent ; 
toutefois, les éléments culturels concernent la culture kanak dans son ensemble. 

A. – Epreuve d’admissibilité 

Epreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle définie à l’annexe IV (coefficient 1). 

B. – Epreuve d’admission 

Exploitation pédagogique de documents en langue kanak (notamment documents audio, textuels, vidéo) soumis 
au candidat par le jury. L’épreuve se compose d’un exposé en langue kanak suivi d’un entretien en langue kanak 
comportant l’explication en français de faits de langue. 

Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’épreuve : une heure maximum (exposé : trente minutes 
maximum ; entretien : trente minutes maximum) ; coefficient 2. 

Lors de l’entretien, dix minutes maximum pourront être réservées à un échange sur le dossier de reconnaissance 
des acquis de l’expérience professionnelle établi pour l’épreuve d’admissibilité, qui reste, à cet effet, à la 
disposition du jury. Cet échange se déroule en langue kanak. 

SECTION LANGUES VIVANTES ÉTRANGÈRES : ALLEMAND, ANGLAIS, ARABE, CHINOIS, ESPAGNOL,  
HÉBREU, ITALIEN, JAPONAIS, NÉERLANDAIS, PORTUGAIS, RUSSE 

Au titre d’une session, le concours peut être ouvert pour une ou plusieurs de ces langues. Les candidats font 
l’objet d’un classement distinct selon la langue au titre de laquelle ils concourent, qu’ils choisissent au moment de 
l’inscription. 

A. – Epreuve d’admissibilité 

Epreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle définie à l’annexe IV (coefficient 1). 
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B. – Epreuve d’admission 

Epreuve professionnelle en deux parties : 
1. Exploitation pédagogique de documents en langue étrangère (notamment audio, textuels, vidéo) soumis au

candidat par le jury. Cette partie de l’épreuve comporte un exposé suivi d’un entretien. Le jury précise au candidat 
le niveau d’enseignement (collège ou lycée général et technologique) auquel le sujet doit être abordé. Le jury 
précise au candidat le niveau d’enseignement (collège ou lycée général et technologique) auquel le sujet doit être 
abordé. Cette partie se déroule en français, à l’exception des exercices de toute nature qui sont présentés en langue 
étrangère. 

Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’exposé : trente minutes maximum ; durée de l’entretien : 
vingt-cinq minutes maximum. 

2. Compréhension et expression en langue étrangère. Cette partie de l’épreuve prend appui sur un document
audio, textuel ou vidéo en langue étrangère ou sur un document iconographique dont le candidat prend 
connaissance en présence du jury. Elle consiste en un compte rendu suivi d’un entretien, les deux se déroulant en 
langue étrangère. 

Durée : trente minutes maximum ; coefficient total de l’épreuve : 2. 
Chacune des parties entre pour moitié dans la notation. 
Dix minutes maximum imputables sur la durée totale des entretiens pourront être réservées à un échange sur le 

dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle établi pour l’épreuve d’admissibilité, qui 
reste, à cet effet, à la disposition du jury. Cet échange se déroule en langue étrangère. 

SECTION LETTRES : LETTRES CLASSIQUES, LETTRES MODERNES 

Afin de favoriser une organisation conjointe du concours dans les deux disciplines, un même président du jury 
peut être nommé par le ministre chargé de l’éducation nationale dans les conditions prévues à l’article 4 du présent 
arrêté ; le ou les vice-présidents et les autres membres du jury sont nommés dans les mêmes conditions en tenant 
compte de la représentation de chacune des disciplines. Les candidats proposés pour l’admissibilité et pour 
l’admission font l’objet d’un classement distinct en fonction de la discipline choisie. 

Les épreuves sont déterminées ainsi qu’il suit : 

I. – Lettres classiques 

A. – Epreuve d’admissibilité 

Epreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle définie à l’annexe IV (coefficient 1). 
Le dossier de RAEP porte, au choix du candidat au moment de l’inscription, soit sur le français, soit sur une 

langue ancienne (latin ou grec). 

B. – Epreuve d’admission 

Epreuve professionnelle. 
Durée de la préparation : deux heures et trente minutes ; durée totale de l’épreuve : une heure et vingt minutes 

maximum (durée de l’exposé : quarante minutes maximum ; durée de l’entretien : quarante minutes maximum) ; 
coefficient 2. 

L’épreuve comporte : 
1. Une analyse d’une situation d’enseignement.
Le jury propose au candidat un dossier de nature professionnelle et précise le niveau d’enseignement (collège ou 

lycée) auquel la situation d’enseignement doit être abordée. 
L’épreuve consiste à élaborer, pour un niveau donné et à partir d’un dossier comportant un ou plusieurs textes 

littéraires éventuellement accompagnés d’un ou de plusieurs documents, un projet de séquence d’enseignement 
assorti de l’explication d’un texte de langue française choisi par le jury. La méthode d’explication est laissée au 
choix du candidat. La séquence devra comporter une séance d’étude de la langue. 

2. L’exposé est suivi d’un entretien qui a pour base la situation d’enseignement proposée et est étendu à certains
aspects de l’expérience professionnelle du candidat. 

Il inclut une traduction improvisée, sans dictionnaire, d’un court texte de latin ou de grec choisi par le jury parmi 
les auteurs du programme des classes (durée : dix minutes maximum). 

Le programme de l’épreuve est celui des lycées d’enseignement général et technologique et des collèges. 
Lors de l’entretien, dix minutes maximum pourront être réservées à un échange sur le dossier de reconnaissance 

des acquis de l’expérience professionnelle établi pour l’épreuve d’admissibilité, qui reste, à cet effet, à la 
disposition du jury. 

II. – Lettres modernes 

A. – Epreuve d’admissibilité 

Epreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle définie à l’annexe IV (coefficient 1). 
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de la séquence expérimentale appartient au domaine de la physique. Chaque partie est traitée à un niveau de classe 
(collège ou lycée général et technologique) précisé au candidat lors de la remise du sujet précédant la préparation. 

L’entretien porte sur le thème de physique et sur le thème de chimie qui correspondent à l’épreuve et s’étend à 
des aspects plus larges de l’expérience professionnelle du candidat. 

Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’épreuve : une heure et dix minutes maximum (exposé : vingt 
minutes ; présentation d’une séquence expérimentale : vingt minutes ; entretien : trente minutes) ; coefficient 2. 

Lors de l’entretien, dix minutes maximum pourront être réservées à un échange sur le dossier de reconnaissance 
des acquis de l’expérience professionnelle établi pour l’épreuve d’admissibilité, qui reste, à cet effet, à la 
disposition du jury. 

SECTION SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE 

A. – Epreuve d’admissibilité 

Epreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle définie à l’annexe IV (coefficient 1). 

B. – Epreuve d’admission 

Epreuve professionnelle. Cette épreuve comporte un exposé suivi d’un entretien avec le jury. L’exposé s’appuie 
sur l’exploitation d’un dossier proposé par le jury, se rapportant à une situation expérimentale en lien avec les 
programmes des classes des collèges et des lycées et intégrant la réalisation pratique que celle-ci comporte. 
L’entretien a pour base la situation d’enseignement proposée et s’étend à d’autres aspects de l’expérience 
professionnelle du candidat. 

Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’épreuve : une heure et quinze minutes maximum (exposé : 
quarante minutes maximum ; entretien : trente-cinq minutes maximum ; coefficient 2.) 

Lors de l’entretien, dix minutes maximum pourront être réservées à un échange sur le dossier de reconnaissances 
des acquis de l’expérience professionnelle établi pour l’épreuve d’admissibilité, qui reste, à cet effet, à la 
disposition du jury. 

SECTION TAHITIEN 

A. – Epreuve d’admissibilité 

Epreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle définie à l’annexe IV (coefficient 1). 

B. – Epreuve d’admission 

Exploitation pédagogique de documents en tahitien (notamment documents audio, textuels, vidéo) soumis au 
candidat par le jury. L’épreuve se compose d’un exposé en tahitien suivi d’un entretien en tahitien comportant 
l’explication en français de faits de langue. Elle tient compte du niveau d’enseignement (collège ou lycée) dans 
lequel le candidat a une expérience. Le candidat fait connaître ce niveau au moment de l’inscription au concours. 

Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’épreuve : une heure maximum (exposé : trente minutes 
maximum ; entretien : trente minutes maximum) ; coefficient 2. 

Lors de l’entretien, dix minutes maximum pourront être réservées à un échange sur le dossier de reconnaissance 
des acquis de l’expérience professionnelle établi pour l’épreuve d’admissibilité, qui reste, à cet effet, à la 
disposition du jury. Cet entretien a lieu en tahitien. 

ANNEXE IV 

ÉPREUVE DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE  
(RAEP) DU CONCOURS INTERNE 

Le dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle comporte deux parties. 
Dans une première partie (deux pages dactylographiées maximum), le candidat décrit les responsabilités qui lui 

ont été confiées durant les différentes étapes de son parcours professionnel, dans le domaine de l’enseignement, en 
formation initiale (collège, lycée, apprentissage) ou, le cas échéant, en formation continue des adultes. 

Dans une seconde partie (six pages dactylographiées maximum), le candidat développe plus particulièrement, à 
partir d’une analyse précise et parmi ses réalisations pédagogiques dans la discipline concernée par le concours, 
celle qui lui paraît la plus significative, relative à une situation d’apprentissage et à la conduite d’une classe qu’il a 
eue en responsabilité, étendue, le cas échéant, à la prise en compte de la diversité des élèves, ainsi qu’à l’exercice 
de la responsabilité éducative et à l’éthique professionnelle. Cette analyse devra mettre en évidence les 
apprentissages, les objectifs, les progressions ainsi que les résultats de la réalisation que le candidat aura choisie de 
présenter. 

Le candidat indique et commente les choix didactiques et pédagogiques qu’il a effectués, relatifs à la conception 
et à la mise en œuvre d’une ou de plusieurs séquences d’enseignement, au niveau de classe donné, dans le cadre des 
programmes et référentiels nationaux, à la transmission des connaissances, aux compétences visées et aux savoir- 
faire prévus par ces programmes et référentiels, à la conception et à la mise en œuvre des modalités d’évaluation, 
en liaison, le cas échéant, avec d’autres enseignants ou avec des partenaires professionnels. Peuvent également être 
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abordées par le candidat les problématiques rencontrées dans le cadre de son action, celles liées aux conditions du 
suivi individuel des élèves et à l’aide au travail personnel, à l’utilisation des technologies de l’information et de la 
communication au service des apprentissages ainsi que sa contribution au processus d’orientation et d’insertion des 
jeunes. 

Chacune des parties devra être dactylographiée en Arial 11, interligne simple, sur papier de format 21 × 29,7 cm 
et être ainsi présentée : 

– dimension des marges :
– droite et gauche : 2,5 cm ;
– à partir du bord (en-tête et pied de page) : 1,25 cm ;
– sans retrait en début de paragraphe.

A son dossier, le candidat joint, sur support papier, un ou deux exemples de documents ou de travaux réalisés 
dans le cadre de la situation décrite et qu’il juge utile de porter à la connaissance du jury. Ces documents doivent 
comporter un nombre de pages raisonnables, qui ne sauraient excéder dix pages pour l’ensemble des deux 
exemples. Le jury se réserve le droit de ne pas prendre en considération les documents d’un volume supérieur. 

L’authenticité des éléments dont il est fait état dans la seconde partie du dossier doit être attestée par le chef 
d’établissement auprès duquel le candidat exerce ou a exercé les fonctions décrites. Les critères d’appréciation du 
jury porteront sur : 

– la pertinence du choix de l’activité décrite ;
– la maîtrise des enjeux scientifiques, didactiques et pédagogiques de l’activité décrite ;
– la structuration du propos ;
– la prise de recul dans l’analyse de la situation exposée ;
– la justification argumentée des choix didactiques et pédagogiques opérés ;
– la qualité de l’expression et la maîtrise de l’orthographe et de la syntaxe.

Coefficient 1.  

Nota. – Pendant l’épreuve d’admission, dix minutes maximum pourront être réservées, lors de l’entretien, à un échange sur le 
dossier de RAEP, qui reste, à cet effet, à la disposition du jury. 

ANNEXE V 

ÉPREUVES DU TROISIÈME CONCOURS 

SECTIONS ARTS PLASTIQUES, DOCUMENTATION, ÉDUCATION MUSICALE ET CHANT CHORAL, 
LETTRES : LETTRES MODERNES, MATHÉMATIQUES, NUMÉRIQUE ET SCIENCES INFORMATIQUES, 
PHILOSOPHIE, PHYSIQUE CHIMIE, SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES, SCIENCES DE LA VIE 
ET DE LA TERRE 

A – Epreuve d’admissibilité 

Première épreuve d’admissibilité du concours externe (coefficient 4) 

B – Epreuves d’admission 

Première épreuve d’admission du concours externe (coefficient 5) 
Seconde épreuve d’admission du concours externe (coefficient 3) 

SECTION HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE 

A – Epreuve d’admissibilité 

Première épreuve d’admissibilité du concours externe (coefficient 4) 

B – Epreuves d’admission 

Première épreuve d’admission du concours externe (coefficient 5). L’épreuve porte sur la discipline (histoire ou 
géographie) n’ayant pas fait l’objet de l’épreuve d’admissibilité. 

Seconde épreuve d’admission du concours externe (coefficient 3) 

SECTION LETTRES : LETTRES CLASSIQUES 

A – Epreuves d’admissibilité 

Première épreuve d’admissibilité du concours externe (coefficient 2) 
Deuxième épreuve d’admissibilité du concours externe (coefficient 2) 
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